
 
 

 
 

 

 

BON DE COMMANDE                            FICHIERS ENTREPRISES Prêts à l’emploi 

Vos coordonnées  (adresse de facturation) Adresse de livraison (si différente) 

 

Nom/Raison Sociale : ………………………….………  

Adresse : ..................................................................... 

Code Postal : ……………. Ville : …………………….. 

Tel : ……………………… Fax : ……………………… 

E-mail : …………………………………………………. 

 

 
Nom/Raison Sociale : ………………………….………  

Adresse : ..................................................................... 

Code Postal : ……………. Ville : …………………….. 

Tel : ……………………… Fax : ……………………… 

E-mail : …………………………………………………. 

 

Annuaires d’entreprises Format Prix TTC* Quantité Total TTC 

Mayenne >10 salariés PDF 52 €   

Mayenne >10 salariés EXCEL 94 €   

Mayenne >50 salariés EXCEL 67 €   

Région Pays de la Loire  >10 salariés EXCEL 839 €   

Région Pays de la Loire  >50 salariés EXCEL 529 €   

Région Pays de la Loire  >100 salariés EXCEL 349 €   

Région Pays de la Loire  >200 salariés EXCEL 149 €   

Créations/radiations     

Mensuel PDF/papier 21 €   

Mensuel EXCEL 33 €   

Abonnement annuel PDF/papier 222 €   

Abonnement annuel EXCEL 275 €   

  Total TTC  à régler  

 
• Tarifs 2023 

Mode de règlement par chèque, établi à l’ordre de CCI Mayenne et joint au bon de commande  

à adresser à la CCI de la Mayenne - 12 rue de Verdun – CS 60239  - 53002 LAVAL CEDEX 

 
Fait à …………………………… le :…………………………….. Signature/cachet de l’entreprise 



 
 

 
 

 

 

Conditions générales de vente d’un fichier 
 

 
ARTICLE 1 : Objet    

Le présent document a pour objet de définir les conditions générales de vente d’une partie du fichier 

contenu dans la base départementale, régionale ou nationale.   

    

ARTICLE 2 : Responsabilité    
En aucun cas, la CCI de la Mayenne ne pourrait être rendue responsable des difficultés imputables :   

• à la mauvaise utilisation du fichier EXCEL   

• à un choix erroné du format des données   

• à la non compatibilité du matériel de lecture   

• au fonctionnement défectueux du matériel de lecture ou à sa mauvaise installation.   

 

Si la responsabilité de la CCI de la Mayenne était engagée, les indemnités auxquelles pourrait 

prétendre le client sont expressément limitées au prix du fichier défectueux.   

    

Il s’interdit de mettre les informations figurant sur le fichier à la disposition de tiers par quelque moyen 

que ce soit, directement (notamment par voie d’acquisition, de prêt), ou indirectement.   

    

Le client s’interdit d’utiliser à des fins commerciales la dénomination Chambre de Commerce et 

d’Industrie de la Mayenne ou de se prévaloir d’une recommandation de la Chambre de Commerce et 

d’Industrie de la Mayenne.   

    

Le non-respect des clauses ci-dessus mentionnées expose son auteur à des poursuites exercées par 

la Chambre de Commerce et d'Industrie de la Mayenne.  


